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Résumé : 

La présente contribution a pour projet de dégager certains éléments pouvant participer 
à la constitution d’un « style polémique » particulier, à savoir, celui du journaliste politique 
français Éric Zemmour. L’analyse porte sur deux séquences télévisées relevant de dispositifs 
variés et ne traitant pas d’un même thème. La première séquence est extraite de l’émission 
On n’est pas couché et considère la présence de Tariq Ramadan sur le plateau. La seconde 
est tirée de L’Hebdo et recouvre la présentation du sujet intitulé La Halde : 5 ans déjà ! À 
partir d’une analyse de discours comparative tenant compte de multiples dimensions –
interactive, hiérarchique, identitaire et lexicale –, nous mettons en évidence les stratégies 
discursives développées par le « polémiqueur » – notamment sa volonté de poser la définition 
de la formule « tradition française » comme l’enjeu du débat – mais également ses difficultés, 
selon le type d’interactant auquel il se trouve confronté.  

Mots-clés : Éric Zemmour, style polémique, débats télévisés, dynamique interactionnelle, 
analyse de discours multidimensionnelle  

1. Introduction 

Nous pouvons d’ores et déjà considérer le polémique comme une forme de 
communication publique qui se trouve être fondamentalement conflictuelle et antagoniste. Le 
polémique peut être effectivement appréhendé comme une « opposition marquée des 
discours » qui « prend souvent l’aspect d’une forte polarisation où deux positions s’affirment 
de façon dichotomique, en s’excluant l’une l’autre » (Amossy, 2011 : 26). Il s’inscrit dans un 
échange verbal où le discours tenu implique toujours un contre-discours, dans la mesure où il 
s’agit de falsifier et disqualifier la parole de l’autre (Kerbrat-Orecchioni, 1980). De plus, il 
remplit une fonction sociale de « coexistence dans le dissensus » (Amossy, 2011). En d’autres 
termes, bien qu’engagés dans une confrontation, les locuteurs sont d’accord de ne pas l’être, 
permettant ainsi de maintenir une certaine « félicité » dans la communication. Dans cet 
article, nous tenterons de saisir « ce mode verbal de gestion des conflits » (Idem) mais plus 
précisément, en action, dans une dynamique interactionnelle, au travers du média télévisuel. 
En effet, il est important de souligner que « tout discours dépend, pour la construction de son 
enjeu social, des conditions spécifiques de la situation d’échange dans laquelle il apparaît » 

                                                        
1 Laboratoire de sociologie de la Faculté des sciences sociales et politiques. 
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(Charaudeau, 1997 : 67). Il est alors pertinent de s’engager dans l’espace communicationnel 
des médias puisqu’ils constituent « le lieu par excellence où les désaccords de fond sont gérés 
dans la sphère publique » (Amossy, 2011 : 26) ; plus spécifiquement dans l’espace de la 
télévision, compte tenu du fait qu’elle constitue une des formes privilégiées que prend 
l’espace public contemporain (Charaudeau, 1997 : 114-115). Le dispositif médiatique permet 
également de résoudre l’incommensurabilité des points de vue ; puisque la persuasion 
réciproque n’est pas possible, ou du moins pas souhaitée, c’est bien le tiers public – l’instance 
de réception pour Charaudeau – qu’il s’agira de convaincre (Vion, 1992 : 138-139).  

Selon Charaudeau (1997), nous ne pouvons pas approcher un acte de communication 
indépendamment de la situation particulière dans laquelle il s’inscrit. Il pose par conséquent 
que « tout acte de communication […] dépend d’un contrat de communication » (p.68). Il 
sera donc nécessaire de caractériser comment se décline le contrat spécifique qui va nous 
affairer ici, cet élément constituant le socle de toute interprétation concernant notre terrain. En 
effet, une « situation de communication est comme un scène de théâtre, avec ses contraintes 
d’espace, de temps, de relations, de paroles, sur laquelle se joue la pièce des échanges 
sociaux » (p.67). Cependant, cet auteur mentionne également qu’aucun acte de 
communication ne peut être totalement déterminé au préalable, les sujets parlant devant faire 
des choix, notamment au niveau des modes d’expression discursifs ; témoignant de 
l’existence d’une marge de manœuvre, d’un espace de stratégies qui leur permettent de mener 
à bien un projet de parole individualisé. En résumé : 

« Contrat de communication et projet de parole se complètent donc, l’un en apportant son cadre de 
contraintes situationnelles [données externes] et discursives [données internes], l’autre en faisant 
œuvre de stratégie, ce qui fait que tout acte de communication est un acte de liberté, mais un acte de 
liberté surveillée » (p.71). 

À ce propos, Vion (1992) considère également que la définition d’une situation dépend en 
partie seulement des données extérieures à l’interaction, c’est-à-dire que situation et 
interaction constituent des catégories préconstruites qui se reconstruisent lors de la 
communication. C’est précisément cette dynamique interactionnelle que nous essayerons 
d’envisager dans les pages qui suivent, en nous focalisant sur un genre télévisuel spécifique 
propice au polémique, le débat, ainsi qu’en considérant un « polémiqueur » particulier, à 
savoir, le journaliste politique français Éric Zemmour. Nous avons pour projet, justement, 
d’identifier ce que nous pourrions appeler un style polémique qui rendrait compte d’un 
« projet de parole » identifiable grâce à l’analyse de discours. Cela permettrait de participer à 
la mise en lumière d’une certaine part de l’objet complexe que constitue le discours 
polémique.  

2. Questionnement et hypothèse de travail 

Le questionnement principal qui guidera cette réflexion peut être formulé ainsi : Y a-t-il 
un style polémique propre à Zemmour ? Ce dernier suppose bien évidemment de se 
demander : quel est-il ? Dispose-t-il de stratégies spécifiques de par sa manière d’entrer en 
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polémique et de s’installer dans le déroulement du débat ? Comment choisit-il ses modes 
d’intervention discursifs ? Quel type de discours privilégie-t-il ? Réussit-il à s’imposer lors 
des confrontations ? Parvient-il à occuper les places qui lui confèrent une position 
dominante ? 

Afin de pouvoir esquisser une réponse, avant d’entrer dans la présentation des données et 
dans l’analyse comparative proprement dite, nous poserons l’hypothèse de travail suivante : 
Éric Zemmour a un style polémique spécifique qui lui permet de provoquer des 
confrontations verbales dans des dispositifs variés. Il le fait en manifestant constamment son 
désaccord de façon explicite au travers du verbal, du paraverbal et du non verbal tout en 
voulant maintenir une place discursive d’« expert critique » visant à dévaloriser et mépriser 
les points de vue des autres.   

3. Corpus : présentation des deux extraits d’émissions télévisuelles 
et définition de leurs « cadres interactifs » (Vion) 

Notre corpus est composé de deux extraits d’émissions télévisuelles qui ont pour point 
commun la présence de Zemmour en tant qu’interactant privilégié. Nous allons maintenant 
présenter nos extraits et définir les « cadres interactifs » (Vion, 1992) de ces émissions qui 
constituent le cadre social dans lequel a lieu les polémiques considérées. Ce cadre, qui 
dépasse la relation entre les débattants, contient les contraintes qui pèsent sur ces derniers 
(Vion, 1995).  

Le premier provient de l’émission On n’est pas couché animée par Laurent Ruquier et 
diffusée sur la chaîne France 2, le 26 septembre 2009. Cette émission mêle le genre débat, en 
traitant de « problèmes de sociétés », et le divertissement, en étant transmise le samedi soir en 
deuxième partie de soirée. Depuis son lancement, Zemmour y occupait un poste de travail 
fixe au côté de Michel Polac d’abord, remplacé ensuite par Éric Naulleau2. La formule de 
l’émission consiste à faire défiler divers invités – certains étant présents du début à la fin, 
d’autres venant uniquement pour leur passage dans une séquence – qui sont soumis à la 
critique de Zemmour et Naulleau – se situant face au fauteuil dans lequel prennent place les 
invités à tour de rôle – au sujet de leur livre, film ou album récemment parus, mais également 
à propos de leurs avis sur des affaires politiques publiques d’actualité. De plus, cette émission 
est réputée pour ses altercations fréquentes. En témoigne le traitement de la caméra qui 
effectue souvent un dédoublement de l’image avec un gros plan de chacun des débattants, 
renforçant ainsi l’idée d’un duel, véritablement d’une confrontation entre eux. D’ailleurs, 
plusieurs invités ont déjà été amenés à quitter le plateau – notamment Jacques Attali en 2008. 
Un public présent dans le studio peut réagir par des applaudissements, des rires ou en huant 
les invités. L’extrait sélectionné se déroule lors de la présence dans l’émission de Tariq 
Ramadan – durée totale d’environ 48 minutes – qui vient parler de son livre Mon intime 

                                                        
2 Actuellement, Zemmour et Naulleau ont été congédiés et remplacés par les « chroniqueuses » Audrey Pulvar et 
Natacha Polony. 
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conviction. Il y est présenté en tant que « Professeur d’études islamiques contemporaines ». 
Bien que Zemmour se trouve au cœur de notre analyse, il ne dispose pas du monopole de la 
parole dans un face à face avec l’invité cible. De fait, nous avons découpé cet extrait en 
quatre, afin de cibler uniquement ses interventions. Le reste des échanges a tout de même été 
transcrit sous forme de résumés3.  

Le second extrait4 est tiré de l’émission L’Hebdo diffusée sur France Ô. Cette dernière 
est présentée par un animateur du petit écran moins connu que le précédent : Jean-Marc 
Bramy. De plus, elle cible une audience beaucoup moins large, de par son canal – chaîne 
dédiée prioritairement aux Français d’Outre-Mer – et son heure de diffusion – 11h30 les 
samedis. Cette émission traite également de sujets d’actualité mais déploie un dispositif qui se 
décline de façon tout à fait différente. Tout d’abord, par la présence de quatre chroniqueurs 
qui commentent les sujets concernés à partir de leurs points de vue. Ils sont disposés de 
manière à se situer plus ou moins côte à côte face à Bramy qui distribue les tours de parole et 
lance les sujets. A priori, cette disposition favorise plutôt, au niveau du cadre interactif, une 
interaction symétrique, contrairement au cadre de On n’est pas couché où Zemmour se trouve 
dans une situation proche de l’entretien avec l’invité engageant ainsi une interaction 
complémentaire (Vion, 1992). Les journalistes n’ont pas toujours été les mêmes depuis son 
lancement et Zemmour n’a été l’un d’entre eux qu’un certain temps. En revanche, il y est 
resté plus d’une vingtaine d’émissions au côté des mêmes « collègues », à savoir Dominique 
Wolton – directeur de recherche au CNRS –, Anasthasie Tudieshe –  journaliste pour Africa 
n°1 – et Nadir Djennad – journaliste5. Ce sont ces derniers que nous trouvons dans notre 
extrait daté du 6 mars 2010 – durée d’environ 20 minutes. Celui-ci porte sur le premier sujet 
exposé, intitulé La Halde : 5 ans déjà ! traitant d’une institution se chargeant des plaintes 
contre les comportements discriminatoires. Le dispositif de l’émission ne contient pas un 
public qui pourrait réagir d’emblée aux discours des chroniqueurs – ou qui serait dirigé par 
une sorte de « chef d’orchestre » indiquant les actions voulues à l’aide de pancartes afin de 
provoquer des réactions homogènes. L’ampleur du studio n’en donne pas les moyens, ce 
dernier étant beaucoup plus restreint que le précédent. Nous pourrions dire que s’opposent 
deux types de « scènes » : l’une « grand spectacle » et l’autre « petit comité ».  

Ces deux extraits permettent, par leurs divergences, de considérer le comportement 
discursif de Zemmour dans « des dispositifs variés » comme l’exige l’hypothèse de travail. 
Cependant, cette émission manifeste une similarité dans son mode de diffusion avec la 
première du corpus : le direct. Celui-ci permet d’annuler pour un temps la distance entre le 
débat « en train de se faire » et le téléspectateur, ce dernier ayant la possibilité d’adopter le 
point de vue de l’un ou l’autre des débattants :  

« quand la télévision montre en direct, l’effet de présence est tel que toute distance spatiale s’abolit, 
que toute frontière temporelle disparaît et que se crée l’illusion d’une histoire se faisant dans une co-
temporalité consubstantielle au flux de la conscience du téléspectateur » (Charaudeau, 1997 : 124).  

                                                        
3 Voir ANNEXE 1.  
4 Voir ANNEXE 2.  
5 Titres tels qu’ils sont énoncés dans l’émission.  
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En outre, lors d’un direct, l’interaction ne peut subir la suppression de scènes « ratées » ou qui 
seraient destinées à rester en « coulisse » puisque tout se joue sur « scène », pour reprendre 
une terminologie goffmanienne. Cela renforce l’effet de vérité escompté : « ‘Dire l’exact’, 
c’est donner l’impression de maîtriser le monde dans l’instant même où il surgit […] ; voilà 
pourquoi les médias sont à la recherche du direct » (p.77). Tous ces éléments nous autorisent 
donc à effectuer une analyse comparative des extraits de notre corpus.  

4. Méthode d’analyse 

Nous effectuerons notre analyse sur plusieurs niveaux tout en essayant d’envisager 
différentes dimensions du désaccord. Tout d’abord, nous tiendrons compte d’une dimension 
interactive qui renvoie ici au « processus de négociation » chez Roulet (2001). Cela nous 
autorisera à observer en profondeur la structure de certains échanges analysés faits de 
« propositions », de « réactions » et de « ratifications ». Il faudra garder à l’esprit que, de par 
sa nature conflictuelle, le polémique présente un trajet négociatif particulier, notamment par 
l’observation d’un nombre important de sous-négociations et d’un refus de ratification, qui 
signifierait le repli d’un des débattants et donc sa défaite. De plus, nous savons que de ce 
processus de négociation résulte la structure hiérarchique de l’échange (Idem). Nous 
utiliserons cette dimension hiérarchique comme outil pour se pencher sur deux interventions 
de Zemmour afin de saisir, dans la comparaison, sa façon d’entrer en polémique à travers 
l’organisation de son discours. En effet, le polémique étant une « machinerie douée d’une 
dynamique propre » (Kerbrat-Orecchioni, 1980 : 26), il s’agira de mettre en avant ce qui 
l’enclenche dans nos extraits. Afin d’identifier les « projets de parole » de Zemmour il faudra 
aussi analyser les « rapports de places » engagés dans les dynamiques interactionnelles qui 
nous intéressent. Comme le montre Vion, « appréhender les stratégies des sujets implique 
d’analyser le jeu complexe des places à l’intérieur de l’espace interactif » (1995 : 194). En 
outre, cet auteur nous dit qu’une « relation s’exprime précisément à partir d’un rapport de 
places, impliquant un positionnement respectif des images identitaires » (1992 : 80). Les 
« critères identitaires » qui fondent la légitimité des actions (Burger, 1995) des débattants 
ainsi que les faces qu’ils revendiquent « à travers la ligne d’action que les autres supposent 
qu’[ils ont] adopté[s] » (Goffman, 1974 : 9) permettront de voir si Zemmour arrive à imposer 
des « rapports de places » dans lesquels il dispose de positions dominantes et privilégiées 
pour remporter les confrontations. Cette dimension identitaire constitue également un des 
plans de l’organisation des discours, puisque les rapports de places comportent des aspects 
structurels que la dimension hiérarchique – entre autres – permet d’appréhender précisément 
(Burger, 1995 : 31). Nous tenterons aussi de tenir compte, constamment, d’une dimension 
lexicale, afin de saisir les marques langagières utilisées spécifiquement dans l’entrée et le 
déroulement du polémique au sein de nos extraits. Pour Roulet (1999), le module lexical « est 
constitué par le dictionnaire de tous les mots de la langue, qui définit » leurs différentes 
propriétés (p.39). Nous nous appuierons donc sur les indications fournies par les connecteurs, 
les organisateurs, etc. se trouvant dans le discours de Zemmour et de ses opposants pour 
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repérer le genre de dictionnaire auquel ils font recours. Finalement, nous porterons une 
attention particulière aux multiples canaux qui constituent l’échange verbal ; nous 
considérerons comme important ce qui accompagne l’activité langagière, c’est-à-dire le para-
verbal et le non verbal (Vion, 1992).  

5. Analyse 

Nous allons maintenant effectuer notre analyse pour tenter de dégager le style polémique 
de Zemmour en considérant certains moments de nos extraits en fonction de la pertinence 
qu’ils représentent pour l’objet étudié.  

5.1. Négociations et organisation du discours 

En ce qui concerne les quatre sous-extraits tirés de On n’est pas couché, nous faisons 
l’hypothèse qu’ils peuvent être considérés comme quatre grands échanges ou quatre 
négociations complexes. L’extrait 1, qui nous occupera ici, forme le véritable échange qui 
s’établit entre Zemmour et Ramadan lors de l’émission. La négociation va s’orienter sur la 
définition et l’interprétation du syntagme nominale tradition française. Suite au repérage de la 
structure globale de cette négociation nous pouvons identifier six négociations subordonnées 
et une négociation « enchâssée » qui s’insèrent dans cet échange. Des lignes 1 à 6 a lieu une 
sorte d’échange « zéro », puisqu’il s’agit d’une négociation entre Ramadan et Naulleau qui est 
interrompue par un nouvel échange entre Ramadan et Zemmour, initiée par ce dernier. Les six 
négociations subordonnées se découpent comme suit : la question sur l’opinion de Ramadan 
concernant le voile [7-27], l’indignation de Ramadan par rapport aux applaudissements [66-
73], la lecture des livres de Ramadan [90-116], le modèle anglais face à l’immigration [135-
151], le dogmatisme spontané de Zemmour [186-195] et l’interprétation fausse de Zemmour 
sur le voile [289-295]. Aux lignes 249 à 288, nous observons une négociation enchâssée 
contenant un échange entre Zemmour et une autre invitée, à savoir Sara Forestier, à propos de 
la signification du voile ; une négociation non ratifiée puisque Ramadan l’interrompt.  

D’après Roulet (2001), nous pouvons aisément supprimer les échanges subordonnés sans 
affecter la structure globale de la négociation. En considérant uniquement les interventions 
principales de l’un et l’autre nous arrivons, pour l’extrait 1, à un échange schématisé du type 
suivant :  

P.(Z)6 « alors moi j’vais vous dire la tradition française (.) c’est 
tout le contraire » [28-29] ; « tu (.) t’assimiles à la 
civilisation française » [32-33]. 

Ré.(R) « la tradition française n’est PAS ce que vous dites » [55] ; 
« en fait (.) la (.) constitution et la laïcité (.) ça n’est 

                                                        
6 Nous notons P. pour Proposition, Ré. pour Réaction, C-P. pour Contre-Proposition ; (Z) pour un énoncé de 
Zemmour et (R) pour un énoncé de Ramadan.  
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pas d’intervenir (.) dans le les tenues vestimentaires des gens 
» [75-76]. 

P.(Z) « la France est une exception parce qu’elle a inventé un modèle 
particulier » [130-131] ; « on ne négocie pas avec la culture 
française on s’y soumet » [160-161]. 

Ré.(R) « c’n’est pas vrai qu’la France est complètement 
assimilationniste » [181-182].  

P.(R) « des personnes comme vous (.) et d’autres intellectuels en 
France déplacent la vraie question sur des questions totalement 
périphériques » [207-208]. 

C-P.(Z) « MAIS JE NE VOIS PAS au nom de quoi ce qu’on fait les 
précédentes vagues d’immigration (.) les nouveaux ne le 
f’raient pas » [231-232]. 

Ré.+P.(R) « la vraie question elle est pas celle-ci (..) qu’est-ce que 
vous voulez construire comme société pour l’avenir » [296-297].  

Cet échange reconstruit démontre bien la polarisation des points de vue qui s’installe, ces 
derniers demeurant inconciliables, ainsi que son caractère polémique. La première proposition 
de Zemmour, qui pose ce qu’est la tradition française, est suivie d’une réaction négative 
marquée clairement par le « PAS », prononcé avec un volume de voix supérieur au reste de 
l’acte mais aussi par l’utilisation du reformulatif « en fait ». Suite à cette opposition, 
Zemmour reformule sa proposition en mettant cette fois-ci l’accent non pas sur l’assimilation 
mais sur la soumission et initie une sous-négociation. C’est tout de même sur l’assimilation – 
élément déjà repris en lignes 34-35 – que réagit Ramadan en marquant à nouveau l’opposition 
– « c’n’est pas vrai » – et, de fait, la réfutation des arguments – marqués par les argumentatifs 
« alors » et « parce que » – de Zemmour. Ramadan ne laissera plus, par la suite, Zemmour 
effectuer de reformulation de sa proposition initiale, puisqu’il initie une deuxième sous-
négociation avec une nouvelle proposition qui s’efforce de sortir de la définition de tradition 
française pour se centrer sur ce qu’est la vraie question, sous-entendant que leur discussion 
concernant la tradition – amenée par Zemmour – est une question « périphérique ». Zemmour 
refuse de réagir directement à cette proposition et avance une contre-proposition – marquée 
par le contre-argumentatif « mais » – en récupérant un argument avancé lors de sa première 
reformulation [161-163]. À nouveau, Ramadan réagit négativement et persiste en reprenant sa 
proposition concernant la vraie question. Bien que nous considérons seulement un échange 
schématisé, ce dernier atteint quatre sous-négociations et aucune ratification n’est obtenue. 
Finalement, l’animateur parvient à rendre la parole à Naulleau qui ouvre une négociation 
nouvelle.  

Pour ce qui est de l’échange subordonné qui ouvre cette grande négociation, il est très 
intéressant, car il démarre avec une question – orientée – de Zemmour [9-13 ; 22] qui obtient 
une réponse positive [14-16 ; 23 ; 27] et donc une ratification dans le processus de 
négociation. Nous pouvons déjà noter que c’est une organisation que Zemmour privilégie, lui 
permettant de diriger la négociation à partir de son point de vue. Malgré tout, nous voyons 
que Ramadan parvient à rediriger l’orientation de la négociation au cours de l’échange. De 
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plus, Zemmour essaiera à nouveau d’établir un même type de structuration mais sans succès : 
en 155 à 165, il termine par « moi j’aimerais vous demander (.) qu’est-ce que pour vous la 
laïcité » et cette fois-ci Ramadan entre dans une argumentation – marquée par « alors » et 
« d’abord » [168] –  et ne lui offre pas la réponse attendue. La négociation de l’extrait 3 
s’ouvre exactement de la même manière ; sur une question orientée concernant la réciprocité 
entre chrétiens et musulmans dans la conversion. L’extrait est entrecoupé de cinq 
négociations subordonnées : [14-20] ; [21-27] ; [29-31] ; [34-46] ; [54-77]. Zemmour peine 
donc à obtenir une réponse ainsi que la ratification souhaitée afin d’entraîner son opposant sur 
« son terrain argumentaire ». Vion (1992) souligne à ce propos l’importance de la définition 
première de l’interaction qui confère une position dominante à son initiant.  

Concernant l’extrait de L’Hebdo, de par le cadre imposé par l’émission, il n’est pas 
vraiment pertinent de réfléchir en termes de structuration d’échanges, car chacun est censé 
s’exprimer après l’autre, suivant les règles de distribution de parole par l’animateur. Cette 
contrainte n’empêche pourtant pas les interactants de se livrer à la polémique. Les 
négociations se font sur le mode de la « cacophonie », toujours par l’interruption ou 
l’intrusion de parole, c’est-à-dire dans la transgression des règles qui régissent ce cadre. À ce 
propos Roulet avance qu’ 

« on ne considère pas comme des actes de la structure hiérarchique les énoncés qui sont effacés par 
des chevauchements de tours de parole, puisqu’ils ne sont pas pris en compte par l’interlocuteur ; il 
s’agit là de traces de conflits de structuration qui relèvent de l’organisation stratégique » (1999 : 50).  

C’est donc un élément fondamental pour comprendre les stratégies polémiques de Zemmour, 
mais nous reparlerons de ce point lorsque nous envisagerons les « rapports de places » (5.4). 
Nous pouvons tout de même découper l’extrait en fonction des intervenants principaux, 
identifiés comme ceux ayant reçu la parole par l’intermédiaire de Bramy et disposant d’un 
espace de parole – plus ou moins restreint avant la première interruption – pendant que les 
autres écoutent. Nous avons identifié neuf changements de l’intervenant principal dans cet 
extrait : Zemmour [1-140], Djennad [141-192], Wolton [192-262], Tudieshe [262-280], 
Djennad [281-323], Zemmour [323-390], Djennad [391-469], Wolton [470-531] et Tudieshe 
[531-…]. Notons qu’après avoir lancé le sujet au début de l’émission, l’animateur désigne 
comme intervenante principale Tudieshe qui réussit à proposer son point de vue sans intrusion 
de la part de ses collègues : c’est à partir de la première intervention de Zemmour que la 
polémique démarre. 

5.2. Structure hiérarchique d’une intervention 

Nous allons à présent comparer deux entrées en polémique de Zemmour en établissant 
des hypothèses de structure hiérarchique sur deux interventions tirées respectivement des 
deux émissions. La première renvoie à la première intervention de l’échange principal que 
nous avons considéré plus haut avec Ramadan correspondant aux lignes 28 à 33 : 

« bon (.) alors moi j’vais vous dire la tradition française (.) c’est tout 
le contraire (.) la tradition française quand on naît (.) étranger et qu’on 
devient français (..)[dédoublement de l’image avec à gauche Zemmour et à 
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droite Ramadan] c’est à Rome tu fais comme les Romains (.) ça veut dire tu 
t’habilles comme les Romains que tu (.) t’assimiles à la civilisation 
française ». 

Nous postulons que cette intervention peut être divisée en sept actes qui donnent la structure 
suivante :  

 
Nous pouvons confirmer cette structure hiérarchique par la possibilité de ne garder que le 
deuxième acte en supprimant tous les autres. L’acte principal de Zemmour serait « la tradition 
française (.) c’est tout le contraire ». Cette structure se divise en deux interventions : une 
principale et une subordonnée. Si nous considérons « l’organisation relationnelle, qui traite 
des relations entre ces constituants et des informations en mémoire discursive » (Roulet, 
2001 : 166) et donc les « relations interactives » qui caractérisent « les relations entre les 
constituants des interventions » (pp.168-169), nous observons que ces deux interventions sont 
liées par une relations d’argument. Dans l’intervention principale, une relation interactive non 
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marquée entre l’acte subordonné et le principal qui suit est une relation de préalable. 
L’intervention subordonnée comporte elle-même deux interventions qui sont aussi liée par 
une relation de préalable. La première, subordonnée, est marquée par une dislocation à gauche 
de l’acte « la tradition française quand on naît (.) étranger » succédé par « et qu’on devient 
français » signifiant une relation de topicalisation. Enfin, les deux actes de l’intervention 
principale sont rattachés par une relation d’argument. En effet, nous pourrions très bien 
remplacer le « que » par « donc tu t’assimiles à la civilisation française ». 

La seconde intervention de Zemmour concerne son premier tour de parole dans l’extrait 
de L’Hebdo et précède le début de la « cacophonie » :  

« ah ben c’est c’que j’allais dire heu heu Dominique a a fait la très bonne 
réponse c’est-à-dire qu’elles sont elle est elle est beaucoup p elle est 
très récente elle n’a qu’cinq ans (.) et en plus alors là heu je pense 
qu’heu je je je je r’prendrais les mêmes éléments (.) qu’a donné Anasthasie 
mais avec un éclairage radicalement opposé (.) heu c’est-à-dire qu’heu 
j’avais noté moi aussi j’avais onze millions d’euros c’est la même chose 
évidemment heu et heu je pense que c’est une heu (..) je n’dirais pas que 
les Français ne connaissent pas leurs institutions (.) je pense que (.) 
dans leur grande masse (.) les Français refusent les institutions comme la 
Halde (.) [soupir de Wolton] qui n’sont pas républicaine en vérité qui 
n’sont pas conformes à la tradition républicaine française (.) heu ce sont 
des autorités heu non étatiques non gouvernementales » [9-20]. 

Nous faisons l’hypothèse que cette intervention-là se divise en onze actes représentés par la 
structure qui suit :  
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Cette structure contient deux interventions qui sont liées cette fois-ci par une relation de 
contre-argument. L’acte principal « je pense que (.) dans leur grande masse (.) les Français 
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refusent les institutions comme la Halde » n’est pas marquée par un connecteur mais nous 
pourrions facilement imaginer y placer un « cependant ». L’intervention subordonnée peut 
être divisée en deux autres où les trois premiers actes constituent un préalable à la deuxième, 
elle-même formée par trois actes liés par une relation interactive de contre-argument marquée 
par un connecteur concessif dans l’acte principal – « mais avec un éclairage radicalement 
opposé ». Les deux interventions de la principale sont, quant à elles, liées par une relation de 
commentaire, l’intervention subordonnée suivant la principale sans marqueur spécifique.  

Plusieurs éléments peuvent être relevés si nous comparons ces deux interventions. Tout 
d’abord, au niveau de la façon de structurer et connecter les constituants. Dans On n’est pas 
couché, nous voyons bien que Zemmour est sûr de lui, il a très certainement dû préparer son 
discours à l’avance. Son intervention est concise et bien articulée contrairement à celle de 
L’Hebdo où l’on sent qu’il réfléchit en parlant. En effet, nous observons une grande quantité 
de « heu » et de bégaiements avant d’obtenir une articulation claire des énoncés. De plus, son 
discours comporte des modalisateurs, nous le voyons notamment par l’utilisation du 
conditionnel – « je n’dirais pas ». Dans la première intervention l’usage unique du présent 
comme temps verbal rend le message beaucoup plus direct. Cette différence d’engagement de 
la part de Zemmour peut se comprendre par la divergence dans le succès escompté des deux 
émissions respectives ; on se prépare moins bien pour une émission qui passe à 11h30 le 
samedi, avec une audience attendue plus restreinte, que pour une émission qui déploie de 
grands moyens de production. Ensuite, nous pouvons noter que, dans le premier cas, 
Zemmour organise son discours autour d’une argumentation, qui témoigne d’une position 
offensive, alors que dans le second il le structure autour d’une contre-argumentation, 
témoignant d’une position défensive. En revanche, dans les deux cas, même s’il aborde des 
sujets différents, ses discours comportent un lexique marquant l’opposition de façon 
explicite : « c’est tout le contraire » dénote le caractère absolu du rejet de la perspective 
adverse qui est perçue comme incompatible par l’utilisation du mot « contraire » ; « un 
éclairage radicalement opposé » marque l’opposition dans les termes et également l’idée d’un 
rejet absolu. En outre, nous pouvons observer la présence, dans les interventions, de l’usage 
du syntagme nominal tradition française – dans la première – et de tradition républicaine 
française – pour la seconde. Cet élément de « tradition », aux vues de ces données, pourrait 
bien constituer le leitmotiv de Zemmour pour provoquer des polémiques.  

5.3. La « tradition française » : un candidat à la formule ? 

Nous pouvons postuler que « tradition française » est un segment du discours qui 
fonctionne dans ces extraits comme une formule au sens de Krieg-Planque (2009). Une 
formule comporte quatre caractéristiques : elle est figée ; elle est discursive ; elle constitue un 
référent social ; et, le plus important pour nous, elle a un caractère polémique : 

« le caractère polémique de la formule est indissociable du fait que celle-ci constitue un référent 
social : c’est parce qu’il y a dénominateur commun, territoire partagé, qu’il y a polémique. C’est 
parce qu’il existe une même ‘arène’ […] que l’affrontement est rendu possible. La formule est 
porteuse d’enjeux socio-politiques. Nous entendons par là qu’elle met en jeu quelque chose de grave 
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[…] au sens où elle met en jeu l’existence des personnes : […] leurs droits, leurs devoirs, les 
rapports d’égalité ou d’inégalité entre citoyens […] l’idée que les personnes se font de la nation dont 
ils se sentent être les membres » (pp.103-104).  

C’est exactement ce qui semble se jouer dans les interactions impliquant Zemmour : la 
première par rapport au port du voile dans l’espace public français et la deuxième par rapport 
à la discrimination. En effet, ce n’est pas « pour rien » que Zemmour et Ramadan 
polémiquent pendant une négociation entière sur sa définition et ce n’est pas non plus « pour 
rien » que Wolton et Tudieshe réagissent en transgressant les normes de tours de parole qui 
leur sont conférés suite à l’énonciation de ce segment. Soulignons ici que dans L’Hebdo les 
interactants sont marqués par une « histoire interactionnelle » spécifique « de sorte que les 
représentations de chacun et des manières de se comporter sont partiellement déterminées par 
cette historicité » (Vion, 1992 : 99). Ceci est bien mis en évidence par cette réaction de 
Tudieshe, suite à la répétition en ligne 36 de Zemmour de « la vieille tradition républicaine 
française » : « mais on en a parlé cent fois » [40]. La supposition d’une polémique fréquente 
autour de ce syntagme pourrait expliquer que dans l’intervention analysée plus haut, il suffit, 
dans ce contexte, que le syntagme occupe une place subordonnée de commentaire pour 
activer le polémique, alors qu’il est le constituant principal d’un argument face à Ramadan 
avec qui il interagit pour la première fois. Les enjeux véhiculés par les formules diffèrent tout 
comme leur façon d’agir sur le débat : ici l’enjeu semble « provenir du fait que la formule est 
utilisée de façon monopolistique » (Krieg-Planque, 2009 : 105) par Zemmour. C’est sans 
doute pour cela que sont proposées des formulations concurrentes de la formule qui 
fonctionneraient comme des formules alternatives (p.72) : notamment « le modèle français » 
[34] utilisé par Ramadan, ou « nos républiques » [206-207] par Wolton.  

5.4. Les « rapports de places » : une lutte pour la position dominante 

La lutte pour occuper la place discursive d’« expert de la république », marquée par des 
séquences d’explication7 – indiquées par la saturation des « c’est » dans leurs discours 
respectifs (Adam, 2005 : 164) –, semble constituer l’enjeu relationnel principal entre 
Zemmour et Wolton, ce dernier se plaçant comme son opposant privilégié. Nous pouvons le 
détecter dès le début de son intervention analysée précédemment par la nomination de 
« Dominique ». Kerbrat-Orecchioni soulève l’importance de cet acte qui est double : 
« désignation nominale de l’adversaire, acte de baptême de la querelle qui s’ensuit – dans 
l’inauguration du processus polémique » (1980 : 26). De plus, l’acte « Dominique a a fait la 
très bonne réponse » comporte un élément important dans la stratégie polémique de 
Zemmour. À de nombreuses reprises il commence ses interventions en favorisant une image 
consensuelle de la relation avec une stratégie mise en avant par Vion (1992) qui se manifeste 
notamment « par des marques de considération dans les termes d’adresse » (p.114) alors que 

                                                        
7 C’est en cela que je parle d’une place discursive et non d’une place subjective – cette dernière pouvant 
également impliquer, dans la dynamique de l’échange, un rapport de place plus ponctuel d’expert/non expert. Ici, 
la place d’« expert de la république » renvoie plutôt à l’ordre de la « séquence, dans le sens de J-M Adam […]. 
Ces tâches cognitivo-discursives concernent, notamment, la narration, l’argumentation, la description, 
l’explication » (Vion, 1995 : 184). 
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« dans le même temps, il peut développer une argumentation impitoyable lui conférant un net 
avantage. Il est d’ailleurs du ‘meilleur effet’, d’accompagner la férocité de certaines attaques de 
marques de considération et de civilité. Toute attaque trop brusque, toute manifestation d’irritation, 
peuvent se révéler disqualifiantes » (pp.114-115).  

Wolton est également l’interactant qui coupe le plus souvent la parole à Zemmour. Ces 
violations du système des tours, en plus de former des attaques à la face négative de 
l’adversaire, « constituent des sortes de ‘coups de force’, et sont donc à considérer comme des 
taxèmes de positions hautes » (Kerbrat-Orecchioni, 1998 : 87). À ce niveau là, c’est bien 
Wolton qui semble dominer puisque lorsqu’il obtient la parole Zemmour ne l’interrompt pas. 
C’est en effet l’interactant qui dispose des deux plus longues interventions qui ont l’occasion 
d’être fortement structurées par des organisateurs énumératifs (Adam, 2005 : 119) comme la 
« première » [195], « la troisième » [227] ; lorsqu’il a la parole, il la garde. Notons que 
Zemmour tente probablement de reprendre le dessus au niveau du volume de parole, car il 
hausse facilement la voix pour s’imposer en tentant d’être celui qui parle le plus fort. Lors de 
la première intervention de Wolton nous avons un bon exemple de cette lutte pour la place d’« 
expert de la république » :  

« pour préserver vaguement le concept de liberté et d’égalité qui est au 
fronton d’un ensemble de nos républiques donc moi (.) en bon républicain 
[on aperçoit Zemmour la tête dans la main en faisant non de la tête] » 
[205-208]. 

Lorsque Wolton se place en tant qu’« expert dans la république » il convoque 
automatiquement Zemmour dans la place de non-expert, d’où la manifestation non verbale de 
désaccord que cela entraîne. De plus, ici se superpose la place subjective du bon – « moi » 
Wolton – versus mauvais républicain – vous Zemmour qui n’avez pas une bonne définition de 
la république française. Les places institutionnelles des deux interactants, censées se situer 
dans un cadre dominant symétrique, sont constamment renégociées par les places subjectives 
qu’ils occupent dans l’interaction. Par exemple à la ligne 128, Wolton dit « vous choisissez 
toujours des exemples idiots pour masquer l’essentiel ». Cet énoncé attaque la face positive de 
Zemmour en sous-entendant que ce qu’il vient de dire [106-121] n’a pas de valeur. En outre, 
par l’usage du mot « masquer » il le met à la place de « celui qui cache les éléments essentiels 
au public », remettant par la même en cause sa place institutionnelle de journaliste qui se doit 
d’informer les citoyens de la vérité (Charaudeau, 1997). En revanche, lors de sa seconde 
intervention, Zemmour récupère le discours tenu par Wolton en 193 à 249 pour le placer dans 
une position de manipulateur puisqu’il aurait « confondu volontairement » deux mots [327-
329]. Cette fois-ci, c’est lui qui attaque son statut de scientifique.  

Nous avons déjà noté que les cadres interactifs – rapports de place dominants – se 
déclinent différemment dans les deux émissions. En effet, dans On n’est pas couché, 
Zemmour et Ramadan se trouvent dans un type d’interaction proche de l’entretien invoquant 
les places complémentaires interviewé/intervieweur, mais également lecteur/scripteur puisque 
« l’objet-livre implique aussi une position de lecteur, supposant une évaluation critique » 
(Burger, 1995 : 22). Cependant, ces rôles se voient équilibrés par leur appartenance 
réciproque à la place institutionnelle d’écrivain. Une activation intéressante de ce rapport est 
visible dans deux négociations subordonnées – dans l’extrait 1 [90-116] et dans l’extrait 3 – 
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[34-46], où ils se disputent la place de « celui qui est le plus expert de l’autre ». C’est ce 
dernier rapport écrivain/écrivain qui prime dans l’interaction lorsque Zemmour se voit refuser 
son rôle de questionneur – comme nous l’avons montré au point 5.1. De ce fait, Ramadan 
perd les inconvénients attachés à la position dominée d’interviewé et dispose de plus de 
stratégies pour s’imposer dans le débat où « les deux protagonistes occupent des places 
comparables et peuvent également prétendre l’emporter » (Vion, 1992 : 138). Ainsi dans 
l’extrait 1, l’enjeu se situe, comme avec Wolton, au niveau de la lutte pour la place discursive 
d’« expert de la tradition française ». Nous pouvons faire l’hypothèse que Zemmour se trouve 
cette fois-ci dans une position plus favorable à la fin de l’échange, puisque, malgré la 
cacophonie qui s’installe, par les actes « TOUT À FAIT MAIS DANS L’PRIVÉ » [316] ; 
« dans l’privé la religion c’est dans l’privé » [319], il réussit à l’emporter. Il introduit une 
distinction entre le public et le privé où le premier est défini par la tradition française. Dans 
cette opposition, il place Ramadan dans les affaires du privé, ce dernier ne peut donc plus 
prétendre être expert d’un élément qui concerne le public.  

6. Conclusion : un style polémique gagnant ? 

Nous n’avons certes fait que survoler la « richesse » polémique de ce corpus, mais nous 
pouvons tout de même dégager différents éléments pouvant possiblement appartenir au « style 
polémique » de Zemmour et à son « projet de parole ». Tout d’abord, nous avons soulevé sa 
volonté d’ouvrir les échanges, afin d’être en mesure d’imposer une définition spécifique de 
l’interaction, qui pourra l’entraîner sur son terrain argumentatif constitué fondamentalement 
de la formule potentielle « tradition française ». En outre, nous avons observé son intention 
de poser explicitement l’antagonisme entre son point de vue et celui de ses opposants par 
l’usage d’un lexique concessif. Nous avons aussi mis en évidence sa stratégie visant à user de 
marques de considération avant de réfuter les arguments adverses. Finalement, nous avons 
montré qu’il tente d’installer la définition de la formule « tradition française » comme l’enjeu 
de la polémique, notamment pour instaurer un rapport de place discursif d’expert/non expert 
qu’il s’agira de maintenir, alors que les autres essaient de l’éviter. Ce dernier point n’est de 
loin pas gagné d’avance puisque Zemmour se confronte à des interactants de taille qui ne se 
laissent pas faire. Les stratégies de ce polémiqueur ne sont pas infaillibles, à plusieurs reprises 
nous avons observé des replis ou des mises en difficulté. Relevons que le 18 février 2011 il a 
été condamné à une grosse amende pour « provocation à la discrimination raciale » à cause 
des propos tenus lors de l’émission L’Hebdo analysée ici8.  

Pour conclure, à la suite de ce travail exploratoire, il est un peu trop tôt pour savoir si 
Zemmour dispose de stratégies polémiques véritablement efficaces. Il faudrait pouvoir, après 
une analyse plus approfondie de tous les points abordés, confronter quantitativement ses 
victoires et ses déstabilisations afin de trancher. Nous avons néanmoins dégagé quelques 
pistes qui semblent se vérifier par les outils employés. Un travail conséquent et complexe 
                                                        
8 Informations provenant d’un article du 20 minutes le lundi 7 mars 2011 à la page 23 intitulé « Condamné, il 
reste à l’antenne ».  
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attend le chercheur qui s’attèlera à effectuer sur les données à disposition une telle analyse, 
afin de dénicher plus précisément le style polémique de Zemmour.  
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8. Annexe : conventions de transcription 

(.), (..)   indiquent les pauses plus ou moins longues 

souligné  signale des chevauchements de paroles 

[annotations]  informent des réalités non verbales 

MAJUSCULES montrent que le locuteur élève la voix 

’   indique une troncation du mot à l’oral  
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